
Module 2 : Cadre juridique

Droit international général 

applicable à l’ONU-PE

2.1
Cours



Acquis

▪ Identifier les violations typiques du droit 

humanitaire international, des droits humains, du 

droit des réfugiés et du droit pénal

▪ Suivre une ligne de conduite conforme aux 

responsabilités juridiques des soldats de la paix

2



▪ Hiérarchie des lois applicables

▪ Droit international relatif aux droits humains (DIDH)

▪ Droit international humanitaire (DIH)

▪ Droit pénal international et droit des réfugiés

▪ Responsabilités de l’ONU-PE - Droits humains, DIDH

Contenu du cours
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Hiérarchie des lois et politiques de l’ONU
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Charte des Nations Unies

Droits humains, droit international 
humanitaire et droit des réfugiés

Mandat du Conseil de sécurité

Accord sur le statut des forces ou le 
statut de la mission (SOFA/SOMA)

Mémorandum d’accord avec les pays
contributeurs de troupes et de personnel de police 

Politiques de l’ONU concernant le maintien de la paix

Règles d’engagement et directive relative 
à l’usage de la force



▪ Droit international relatif aux droits humains 

▪ Droit international humanitaire (DIH)

▪ Droit international des réfugiés 

▪ Droit pénal international 

Responsabilités des soldats de la paix

PromouvoirRespecter Protéger

Responsabilités juridiques des soldats de la paix
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Droit international relatif aux droits humains (DIDH)

▪ Les droits humains protègent la dignité, la liberté et l’égalité de chacun. 

Ils sont universels et ne peuvent être retirés

▪ Le DIDH continue de s’appliquer en cas de guerre

ou d’autres urgences nationales

▪ Le DIDH définit principalement les obligations des États. Les groupes armés 

non étatiques peuvent également violer ou abuser des droits humains

Code de déontologie des casques bleus : 
Respectez les droits humains de chacun
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Exemples de droits humains

Droits civils et politiques:
▪ Droit à la vie
▪ Interdiction de la torture
▪ Protection contre la discrimination
▪ Liberté d’expression
▪ Droit à un procès équitable en 

détention

Droits économiques, sociaux et culturels:
▪ Adhésion à un syndicat
▪ Éducation, y compris l’école primaire 

gratuite
▪ L’alimentation, y compris d’être à l’abri 

de la faim 7

La déclaration universelle des droits de l’homme

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 

sociaux et culturels

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques

(également appelée Charte internationale des droits de l’homme)

Génocide

Réfugiés

Torture Droits des enfants

Handicaps

Discrimination raciale Traite d’être humains

Disparitions

Discrimination à l’égard 
des femmes

Domaines d’action des traités spécialisés en matière de droits humains

Sources juridiques
Charte des Nations Unies



Droit international humanitaire (DIH)

▪ S’applique aux parties au conflit dans les conflits armés 
internationaux et non internationaux 

▪ Les militaires chargés du maintien de la paix doivent 
respecter le droit international humanitaire tant qu’ils 
sont engagés comme combattants (Bulletin du 
Secrétaire général sur le droit international humanitaire)

▪ Réglemente la conduite des hostilités et restreint moyens 
de guerre

▪ Protège ceux qui ne participent pas ou plus aux hostilités 
y compris les soldats de la paix
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Personnes protégées en vertu du droit international humanitaire

▪ Civils ne participant pas directement aux hostilités

▪ Personnel médical et religieux des forces armées

▪ Blessés, malades et autres personnes hors combat

▪ Prisonniers de guerre et combattants de groupes 

armés internés

▪ Soldats de la paix (sauf s’ils sont engagés dans des 

hostilités militaires)
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Droit pénal international 

Crimes de guerre : 
caractéristique principal : 
violations graves du droit 
international humanitaire dans les 
conflits armés

Crimes contre l’humanité : 
caractéristique clé : actes 
inhumains systématiques ou 
généralisés (meurtres, viols, 
tortures, etc.)

Génocide : 
caractéristique clé : intention de 
détruire un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux 

Obligation de l’État de poursuivre les 
auteurs de crimes de guerre, de 
crimes contre l’humanité et de 
génocide

Les tribunaux internationaux peuvent 
être compétents pour engager des 
poursuites (par exemple, la Cour 
pénale internationale)
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Droit international des réfugiés

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés
▪ La crainte de persécution en raison de la race, de la religion, des opinions politiques, etc.

▪ Statut de protection internationale / sous mandat du HCR 

▪ Droits des réfugiés (par exemple, libre circulation dans le pays et non-refoulement)

Convention régissant les aspects propres aux problèmes des 
réfugiés en Afrique adoptée par l’Organisation de l’unité africaine 
en 1969

▪ Le statut de réfugié s’étend également aux personnes fuyant les conflits armés et d’autres
« événements perturbant gravement l’ordre public »

Déclaration de Carthagène sur les réfugiés 1984
▪ s’étend également aux conflits internes et à la violence généralisée
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Responsabilités de l’ONU-PE - Violations des humains 
et du droit international humanitaire

1. Identifier de manière proactive identifier les problèmes liés aux droits humains et au droit 

humanitaire international 

2. Enregistrer avec diligence les informations sur les violations des droits humains et du droit 

humanitaire

3. Remonter les informations à la chaîne de commandement, à la composante droits humains, 

au coordinateur de la protection des civils (sur la base des procédures opérationnelles 

standard)

4. Garder confidentielles les informations sensibles sur les victimes et les témoins

5. Orienter les victimes vers une aide d’urgence 

6. Intervenir rapidement et de manière appropriée pour éviter toute aggravation du préjudice

7. Continuer à suivre la situation
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Activités pédagogiques : Identification des violations

L’ONU-PE s’engage dans la ZO avec l’activité des 

groupes armés pour identifier les zones vulnérables et 

les populations à risque

Sur la base des informations fournies par la population 

locale à l’ONU-PE, identifier les éventuelles violations :

▪ Du droit international relatif aux droits humains

▪ Du droit international humanitaire

▪ Du droit pénal international

▪ Du droit international des réfugiés
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Cas 1 - Garçon gardant un troupeau

« Une milice est venue voler nos vaches. Ils 

tiraient sur les villageois. Nous avons dû fuir 

dans les marais. Nous survivons grâce aux 

plantes sauvages et à l’eau des marais »
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Violations à prendre en 
compte
▪ Attaque intentionnelle 

contre des civils 
▪ Droit fondamental à la vie
▪ Crime de guerre par pillage
▪ Déplacement arbitraire
▪ Droit au logement et à la 

liberté de circulation
▪ Droits humain à 

l’alimentation, à l’eau et à 
la santé



Droit international humanitaire (DIH) : Conduite des 
hostilités

▪ Distinction entre civils et combattants

▪ Précautions pour minimiser les risques pour les civils

▪ Proportionnalité pour limiter les dommages 

accidentels aux civils
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Cas 2 - Journaliste local

« "L’armée interdit aux personnel humanitaire de fournir une 

aide alimentaire aux villageois d’un groupe ethnique 

particulier. Ils affirment qu’une partie de la nourriture sera 

détournée au profit des combattants rebelles. La 

malnutrition a considérablement augmenté, mais nous ne 

sommes pas autorisés à en faire état publiquement »
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Violations à prendre en compte
▪ Passage rapide et sans entrave de l’aide humanitaire pour les civils dans le besoin
▪ Droit à l’alimentation, y compris le droit d’être à l’abri de la faim
▪ Pas de discrimination fondée sur l’appartenance ethnique
▪ Droits humains à la liberté d’expression, aux médias et à l’information.



Droit à l’aide humanitaire

▪ Les autorités doivent assurer l’essentiel de l’aide 

humanitaire, notamment en sollicitant l’aide 

humanitaire internationale

▪ Les autorités et les parties au conflit ne doivent pas 

détourner l’aide ni faire de discrimination entre les 

populations dans le besoin

▪ Les autorités et les parties au conflit doivent faciliter le 

passage libre et sûr de l’aide humanitaire et l’accès 

aux populations dans le besoin 17



Cas 3 - Combattant rebelle

« Nous avons tendu une embuscade à une ambulance militaire 

portant une croix rouge, car nous voulions nous emparer de 

médicaments pour nos combattants blessés. À notre grande 

surprise, nous avons découvert que l’ambulance transportait en 

fait des obus d’artillerie. Le conducteur de l’ambulance a été 

blessé. Nous ne l’avons soigné qu’une fois qu’il nous a dit où se 

rendait le convoi de munitions »
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Violations à prendre en compte
▪ Attaque dirigée contre les transports destinés à soigner les blessés et les malades
▪ Utilisation abusive du signe distinctif de la Croix-Rouge 
▪ Obligation de recueillir et de soigner les blessés et les malades
▪ Crime de guerre par la torture



Protection juridique de l’aide médicale dans les conflits armés

▪ Les parties au conflit doivent fournir aux blessés et aux 

malades des soins médicaux, rapidement et sans distinction 

▪ Le personnel civil et militaire, les installations et les moyens 

de transport exclusivement affectés à des tâches médicales 

sont protégés en toutes circonstances. Les attaques contre 

eux sont des crimes de guerre

▪ Interdiction de l’utilisation abusive des signes distinctifs de la 

Croix-Rouge notamment à des fins militaires 
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EMBLÈMES PROTÉGÉS PAR LES 
CONVENTIONS DE GENÈVE



Cas 4 - Professeur des écoles

« Des combattants armés sont venus dans 

notre école. Ils ont emmené quelques filles 

avec eux. Nous ne pouvions pas les arrêter, 

sinon ils nous auraient tués »
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Violations à prendre en compte
• Violence sexuelle liée aux 

conflits : Viol et esclavage 
sexuel

• Violations graves des droits de 
l’enfant : Attaque contre les 
écoles

• Droit d’être à l’abri de la torture
• Droit fondamental à la vie 
• Non-discrimination fondée sur le 

sexe
• Protection des écoles en tant 

que biens civils
• Droit de l’homme à l’éducation



Ordre du jour du Conseil de sécurité sur les femmes, la paix et 
la sécurité Prévention de la violence sexuelle liée aux conflits 

Les incidents ou schémas de violence sexuelle dans 

des situations de conflit ou d’après-conflit peuvent 

inclure : 

▪ le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la 

grossesse forcée, la stérilisation forcée, la traite ou 

toute autre forme de violence sexuelle de gravité 

comparable à l’encontre de des femmes, des 

hommes, des filles ou des garçons
(Rapport annuel du Secrétaire général sur la violence sexuelle liée aux 

conflits)
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Cas 5 - Femme réfugiée

« Ils nous obligent à rentrer chez nous. Mais notre 

gouvernement nous punira sévèrement dès que nous 

aurons franchi la frontière. Notre propre police 

politique viole souvent les femmes qui sont expulsées »
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Violations à prendre en compte
▪ Droit d’être à l’abri de la torture (sous forme de viol)
▪ Interdiction du refoulement en vertu de la convention de 1951 relative au 

statut des réfugiés et de la convention contre la torture
▪ L’expulsion en tant que crime de guerre ou crime contre l’humanité.



Droits des réfugiés

▪ Interdiction d’expulsion ou de renvoi 
en cas de risque réel 
(« Refoulement »)

▪ Interdiction de la discrimination 
fondée sur la race, la religion ou le 
pays

▪ Liberté de pratiquer une religion
▪ Droit d’acquérir des biens
▪ Accès aux tribunaux
▪ Éducation publique
▪ Assistance
▪ Liberté de circulation
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Cas 6 - Mère

« Nous avons dû fuir les combats dans l’ouest du pays 

et vivre avec nos proches ici. Mes enfants n’ont pas le 

droit d’aller à l’école locale parce que nous ne 

sommes pas originaires de ce district. Les autorités 

refusent également de m’enregistrer pour que je 

puisse voter lors des prochaines élections »

Les personnes 
déplacées conservent 
leurs droits, 
notamment 
▪ Droit à l’éducation
▪ Droit de vote en 

tant que citoyen
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Personnes déplacées à l’intérieur de son propre pays (PDI)

▪ Personnes forcées de fuir (par exemple en raison d’une guerre ou d’une 

catastrophe naturelle), mais qui n’ont pas franchi de frontière 

internationale.

▪ Conservent tous leurs droits humains et du citoyen 

▪ Le pays hôte doit les protéger et ne pas les discriminer 

Protégées par
▪ Principes directeurs des Nations Unies relatifs au déplacement de personnes 

à l’intérieur de leur propre pays
▪ Convention de l’UA sur le déplacement interne en Afrique
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Cas 7 : Commandant ignorant

▪ Le peloton d’engagement a constaté que les soldats d’un bataillon 

particulier de l’armée du pays hôte pillent régulièrement les biens des 

civils et violent les femmes de la région. 

▪ L’ONU en informe le commandant du bataillon. Il insiste sur le fait qu’il 

n’a jamais donné l’ordre de commettre de tels actes et qu’il ne peut 

être tenu pénalement responsable des fautes commises par ses 

subordonnés.

Le commandant local a-t-il raison ? 
Ou peut-il devenir responsable d’un crime international ?
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Les commandants sont responsables des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité commis sous leur commandement si :

▪ Ils étaient informés ou auraient dû être informés de ces crimes

ET

▪ Ils n’ont pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 
pour prévenir ou réprimer les crimes, y compris en enquêtant 
et en poursuivant leurs auteurs

Responsabilité du commandement

Responsabilité pénale sans participation au crime lui-même !
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Points à retenir

▪ L’ONU-PE doit avoir une bonne compréhension du droit 

international relatif aux droits humains, du droit humanitaire et du 

droit des réfugiés, car cela informe votre travail, en particulier 

l’identification des populations à risque.

▪ L’ONU-PE doit être en mesure de reconnaître, d’enregistrer et de 

signaler les violations, tout en garantissant la confidentialité des 

victimes et des témoins. 
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DES QUESTIONS ?


